
Chers adhérents,
 
Nouvel administrateur à 
Polleniz depuis 2020, je suis 
Vice-Président pour la Vendée 
et Président du GIDON de la 
communauté de communes de 
Pouzauges, dans le bocage. Mon 
métier à la base est agriculteur 
et éleveur. Mais depuis quelques 
années je me suis impliqué dans 

la vie de différents organismes ayant tous le monde rural 
en point commun.
 
Je me rends compte que beaucoup de personnes 
ou organismes parlent pour nous représenter, nous 
conseiller, en supplément ils veulent nous aider. Il faut 
revenir à la réalité : qui connaît plus le territoire que 
les personnes qui le vivent tous les jours ? Qui peut 
apporter le regard et les mesures nécessaires à prendre 
sur ces espaces ? Je prends un exemple : l’éleveur gère 
son troupeau, pour ne pas impacter négativement les 
terres de son exploitation (chargement trop important à 
l’hectare) il veille à la cohérence.
 
Alors pour nos activités au sein de Polleniz, régulation 
des RAE, des EEE et surveillance des nouveaux arrivants 
(insectes ou plantes), il nous faut une base, qui alerte 
sur les problématiques, et une organisation régionale et 
départementale, qui cadre dans le respect des lois, pour 
garder et garantir la cohérence des actions pour le bien-
être des populations.
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Agenda
• 24/06 : Assemblée Générale de Polleniz 

• Loire-Atlantique : cet été, en fonction des contextes 
et décisions locales, des affiches et flyers seront 
distribués en mairie pour le recrutement de nouveaux 
piégeurs et la sensibilisation et la mobilisation du 
grand public aux enjeux des Rongeurs Aquatiques 
Envahissants.

Luc Normand, Maire de Cheix-en-Retz et Vice-président 
du Syndicat d’Aménagement Hydraulique du Sud Loire.

Pourquoi avez-vous décidé de mettre en place un plan 
de surveillance, prévention et lutte collective contre 
les RAE sur votre commune ?
Pour plusieurs raisons : 
• Enjeux environnementaux : pour limiter les dégâts aux 
berges.
• Enjeux sanitaires : il y avait beaucoup de mortalité de 
chiens, notamment à cause de la Leptospirose.
• Enjeux agricoles : il y avait une réelle volonté de réduire 
les dégâts agricoles. 
La lutte contre le ragondin et le rat musqué est obligatoire 
en France.

Comment est perçu le piégeage par le grand public sur 
votre commune ?
La population de Cheix-en-Retz vit avec le marais et sait 
bien que la régulation des ragondins et des rats musqués 
est nécessaire. Ce sont aussi des Espèces Exotiques 
Envahissantes (EEE).

Quelles préconisations pouvez-vous donner à vos 
homologues maires au sujet de la lutte RAE ?
Même s’il n’y a pas de marais sur une commune, le 
problème sanitaire peut survenir sur un étang, une 
lagune, un plan d’eau municipal... Quand on sait que la 
COVID-19 est une maladie qui peut être véhiculée par des 
animaux (zoonose), on se doit de réguler les RAE et de 
prendre des précautions car la première personne dont 
la responsabilité sera engagée est le Maire. Il faut être 
vigilant à l’enjeu sanitaire.

Selon vous, quels sont les intérêts et avantages de 
travailler avec Polleniz ?
Pour le suivi et la coordination de la lutte collective.
La déresponsabilisation du Maire par la mise en place 
d’une lutte collective adaptée.  

La parole d’un maire



Les premiers bilans de piégeage 

Vous êtes nombreux à nous avoir remonté 
des actes de vandalisme récurrents sur 
les pièges-cages. Ces désagréments sont 
souvent sources d’arrêt temporaire ou 
total de piégeage. Ainsi  nous avons mené 
une réflexion et des tests sur un dispositif 
d’information  à apposer directement sur 
les pièges-cages. Après différents essais, il 
est apparu qu’une plaquette en alu Dibond 
agrafée sur la cage répondait au mieux au 
cahier des charges que nous avions fixé. 
Ce dispositif personnalisable (logos des 
collectivités) est  proposé aux partenaires 
en 2021. 

Afin de recruter de nouveaux piégeurs 
et informer le grand public sur les 
enjeux liés aux rongeurs aquatiques 
envahissants, nous proposerons 
prochainement des affiches et flyers 
aux collectivités partenaires.

Une synthèse de l’année 2020 a 
été envoyée à tous les bénévoles 
de la Loire-Atlantique. Elle 
présente le nombre de piégeurs, 
de captures et les actions faites 
par les bénévoles et les salariés 
Polleniz. 

En 2020, l’arrivée de la crise sanitaire de la COVID-19 nous a tous impactés et a provoqué de profonds changements dans 
nos habitudes. Le premier confinement (du 17 mars au 11 mai 2020), l’interdiction du piégeage dans notre département, n’a 
pas permis la régulation des rongeurs aquatiques envahissants.  À elle seule, cette mesure a engendré une diminution de 
13 % de la durée annuelle de piégeage. 
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Pour la préservation des milieux humides et pour limiter les risques sanitaires, 
merci de ne pas manipuler cette cage.

Pour plus de renseignements, rendez-vous sur www.polleniz.fr

Ragondin ou rat musqué, je transmets la leptospirose (maladie mortelle) et 
occasionne des dégâts aux berges et à l'environnement

et zones humides ? 

Les ragondins et rats musqués aussi, 
mais ils les dégradent !

Vous aimez vos rivières 

DEVENEZ PIÉGEUR !
Rejoignez notre réseau de plus de 2 000 bénévoles, 

vous bénéficierez d’une formation gratuite.

• Détérioration des berges à cause des terriers 
• Augmentation de la dispersion de plantes exotiques envahissantes (jussie)
• Dégâts aux cultures et à la végétation rivulaire
• Transmission à l’homme de maladies graves voire mortelles (leptospirose, 

toxoplasmose...)  par contact direct avec leurs urines ou les milieux 
souillés par celles-ci

Vous voulez vous investir  
dans la préservation de ces milieux ? 

 POLLENIZ 44 - 02 40 36 83 03 - polleniz44@polleniz.fr - www.polleniz.fr

 

Vous avez des ragondins sur votre terrain ? Vous en avez 
croisé sur l’espace public ?  Signalez-le nous. 
Flashez ce QR code pour remplir le formulaire de déclaration d’observation 
ou rendez-vous sur www.polleniz.fr

Communication grand public

Le bilan 2020
En 2020, 701 piégeurs bénévoles nous 
ont transmis leurs résultats de captures 
et ont été rencontrés individuellement 
pour le dénombrement des preuves 
de captures.  Ces piégeurs ont capturé  
65 127 RAE (60 914 ragondins et 4 213 rats 
musqués).

Les opérations de tir en lutte collective, 
spécifiques à la Brière, ont permis la  
régulation de 9 731 RAE (9 601 ragondins et 
130 rats musqués).

Les techniciens de Polleniz ont été  
sollicités pour 25 chantiers de lutte par 
piégeage et ont capturé 1 192 RAE (1 162 
ragondins et 30 rats musqués). Le salarié 
de Polleniz sous contrat de mission avec le 
GIDON Marais Breton et baie de Bourgneuf 
a prélevé 518 RAE (515 ragondins et 3 rats 
musqués).

En 2020,  ce sont 76 568 RAE qui ont 
été régulés en lutte collective en Loire-
Atlantique.

Grâce aux carnets 
de piégeurs nous 
disposons de don-
nées complémen-
taires qui servent à 
valoriser vos efforts,  
il est donc impor-
tant de le complé-
ter de la manière la 
plus exhaustive. 

En 2020, en moyenne 812 pièges-cages 
ont été relevés quotidiennement, soit  
40,6 km de cours d’eau piégés avec 1 piège 
tous les 50m. Les piégeurs bénévoles 
ayant remonté l’information relative aux  
kilomètres réalisés, ont parcouru 116 671 km  
en 2020 pour le relevé quotidien des 

pièges-cages ; soit quasiment 3 fois le 
tour de la Terre et une moyenne de 442 
km/an pour chaque piégeur. Le réseau 
département s’est étoffé de 72 nouveaux 
piégeurs bénévoles.

Le début 2021
Début 2021, les techniciens de Polleniz ont 
réalisé plusieurs chantiers de lutte contre 
les RAE notamment à la demande de CAP 
Atlantique. Polleniz est intervenue par 
piégeage sur deux sites :
 
 ■ Du 1er au 26 février 2021, sur le site du 

château de Ranrouët à Herbignac, 17 
RAE ont été capturés. 

 ■ Du  22 mars au 2 avril 2021 sur le MES 
à Kertrait à Saint-Lyphard, 76 RAE ont 
été capturés sur ce secteur.

CARNET PIEGEUR 2021

LU T T E  C O L L E C T I V E

Rongeurs Aquatiques Envahissants

Carnet pour la collecte des 
données des piégeurs Polleniz

Loire-Atlantique  

Si vous souhaitez recevoir cette lettre d’information par mail, 
contactez-nous à :  communication@polleniz.fr

Retrouvez toute l’actualité Polleniz sur :
www.polleniz.fr

mailto:communication%40polleniz.fr?subject=


Pour la Communauté de Communes 
du Pays de Craon, 5 chantiers sur des 
communes différentes ont été menés. À 
l’issue des 2 semaines de piégeage, ce 
sont 17 ragondins qui ont été capturés. 

En début d’année, 4 chantiers ont 
également eu lieu sur des sites 
d’entreprises en Mayenne : Veolia 
Eau, le Joint Français, les carrières 
LafargeHolcim Granulats France, Leroy 
Paysages. Au total, 37 ragondins ont été 
capturés.

De la mi-mars à la mi-mai, les 
techniciens Polleniz et 3 interimaires 

sont intervenus sur la rivière La 
Mayenne, avec la participation d’agents 
techniques du Conseil départemental 
de la Mayenne pour les transferts. 15 
jours seront prévus mi-septembre pour 
finir le dernier tronçon. Au total 55 jours 
de chantiers sont prévus. Il y a environ 
89 km de rivière à couvrir, avec aussi au 
mois de juin le lac de haute Mayenne 
qui se situe au-dessus du barrage de 
Saint-Fraimbault.

Cette année les compteurs s’affolent 
pour la 10ème campagne qui s’annonce 
prometteuse : 1er tronçon, 79 captures 
contre 31 l’année passée. Le 2ème tronçon 

est aussi en hausse avec 66 captures, 
et enfin  89 captures sur le 3ème tronçon, 
sachant qu’il n’est pas fini.
L’évolution des résultats au fil des 
années : 
 ■ 2020 : 433 RAE
 ■ 2019 : 461 RAE
 ■ 2018 : 540 RAE.

Des rencontres avec les collectivités 
appartenant au bassin versant de 
la Sèvre nantaise ont été organisées 
depuis la toute fin d’année 2020, 
secteur de Terres de Montaigu 
jusqu’à la Châtaigneraie. L’EPTB Sèvre 
Nantaise, ayant la compétence RAE, 
souhaite harmoniser la gestion RAE 
sur l’ensemble du bassin versant, qui 
s’étend sur plusieurs départements. 
Une nouvelle stratégie de lutte est en 
cours pour ce début d’année sur ce 
bassin versant.

Le COPIL réunissant les acteurs du 
territoire du bassin versant Vendée 
Sèvre Autise n’a pas encore eu lieu en 
présentiel en ce début de printemps. 
Cependant les conventions avec les 
Collectivités et Syndicat Mixte ont été 
renouvelées pour cette année 2021, 

permettant une continuité de la lutte 
professionnelle avec les agents du 
GDON Sud Vendée et Sud Vendée Littoral 
ainsi que le soutien de la lutte bénévole 
très active sur ce territoire.

Chantiers de piégeage
Au mois de mars une opération 
collective bénévole s’est déroulée 
sur le secteur de Chaillé-les-Marais/
Fontenay-le-comte sur 6 communes 
avec mise à disposition de pièges et 
d’appâts (pommes) pour une période 
de 3 semaines. Bilan matériel : 124 
pièges mis à disposition par Polleniz, 
180 kg de pommes distribués pour 11 
bénévoles. Bilan des captures et tirs :  
461 ragondins et 55 rats musqués.
Toujours en mars, une intervention 
de Polleniz a eu lieu, pendant deux 
semaines, à la demande du Parc 

Régional du Marais Poitevin sur un 
ancien marais salant à Champagné- 
les-Marais. 

Autres actions en cours 
 ■ prestations de piégeage de 

RAE sur les Espaces Naturels 
Sensibles appartenant au Conseil 
départemental, 

 ■ prestations pour le compte 
de gestionnaires de lagunes 
d’épuration des eaux usées sur 
environ 85 sites répartis sur le 
département,

 ■ prestations pour Vendée-Eau sur 
les retenues d’eau potable,

 ■ suivi de population sur les 
différents bassins versant du 
département.
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Le début d’année a été l’occasion d’organiser des rencontres avec les acteurs des territoires pour 
maintenir la gestion des RAE en Vendée malgré un contexte particulier.

Et en Sarthe...
Un chantier s’est déroulé chez un 
particulier courant mars pendant 
une semaine sur la commune de 
Cormes. 8 cages ont été installées 
sur le ruisseau et un point d’eau. 4 
ragondins et 1 rat musqué ont été 
capturés.
Le 27 avril, une distribution de 
matériels (gants, sacs poubelles 
et cages) à destination des 
groupements de la communauté 
de communes de Loir-Lucé-Bercé 
a eu lieu. Cette action est financée 
à hauteur de 2 000 euros pour 15 
groupements, pour 23 communes  
avec environ 85 piégeurs. Bilan 
très positif avec la rencontre 
d’élus et de présidents.

Mayenne

Vendée



LES INTERVIEWS

26
années de piégeage

Saint-Malo de Guersac (44)
secteur de piégeage

Patrick HELBERT / Loire-Atlantique

DP : Quelle profession exerces-tu ?
PH : Je suis tuyauteur dans l’industrie.
DP : Pourquoi pièges-tu les RAE ?
PH : Je piège pour réguler la population de RAE et servir 
l’agriculture, mais aussi pour limiter les soucis avec les 
chiens à la chasse au petit gibier et lors des battues avec 
les chiens courants.
DP : Quelles difficultés rencontres-tu ?
PH : Il y en a plusieurs : la dégradation du matériel, il faut 
que le niveau d’eau soit favorable, les chutes dans l’eau, 
les RAE sont manipulés 3 fois avant d’être évacués par le 
service d’équarissage.
DP : Qu’est-ce qui te plaît dans cette activité ?
PH : La reconnaissance d’utilité publique par les services de 
l’état. C’est aussi une passion, on y passe les week-ends. 
DP : Combien de km fais-tu ?
PH : Pour les battues, je fais environ 15km dans la matinée. 
DP : Quels conseils pourrais-tu donner aux autres 
piégeurs du réseau ?
PH : C’est important de respecter les règles de sécurité pour 
le tir et il faut avoir des bacs d’équarrissage à proximité des 
points de déchargement.

650
captures en 2019

6
années de piégeage

Soullans (85)
secteur de piégeage

Yves VRIGNAUD / Vendée

YL : Quelle profession exerces-tu ?
YV : Avant d’être à la retraite j’étais agriculteur. 
YL : Pourquoi pièges-tu les RAE ?
YV : J’aime rendre service, aider les autres sans contrepartie. 
Le piégeage est une action désintéressée qui me correspond. 
YL : Quelles difficultés rencontres-tu ?
YV : J’ai déjà eu des vols de cages par des personnes qui ne 
tolèrent pas notre activité. C’est une activité qui me prend 
beaucoup de temps et qui est physique
YL : Qu’est-ce qui te plaît dans cette activité ?
YV : Etant bricoleur, j’ai adapté toutes mes cages avec 
un système de capture de mon invention. Il y a aussi une 
motivation collective qui nous incite à faire de notre mieux 
pour endiguer la dynamique des populations de RAE.  Ce qui 
me plait aussi c’est de voir que mon action sert et contribue 
à la diminution des populations de RAE.
YL : Combien de temps prends-tu pour le relevé quotidien ?
YV : Il me faut environ 5 heures pour faire les relevés 
toute la matinée et la prospection à la tombée de la nuit. 
YL : Quels moyens de transport utilises-tu pour ce relevé ?
YV : Principalement en voiture ou à pied. 

75
captures en 2021

11
années de piégeage

Chérancé (53)
secteur de piégeage

André FARCI / Mayenne

FA : Quelle profession exerces-tu ?
AF : J’étais conducteur d’engin (grutier). 
FA : Pourquoi pièges-tu les RAE ?
AF : Avant tout, pour des raisons sanitaires mais aussi pour le 
plaisir.
FA : Comment es-tu devenu piégeur ?
AF : Dans ma jeunesse je chassais les RAE au fusil et maintenant 
exclusivement à la cage.
FA : Quelles difficultés rencontres-tu ?
AF : Principalement, le manque de temps et la fatigue 
occasionnée par le déplacement des cages sans engin 
motorisé à cause des difficultés d’accès.
FA : Quels conseils pourrais-tu donner aux autres piégeurs 
du réseau ?
AF : Les conseils que je peux donner, c’est l’observation du 
terrain et aussi de la patience. Je n’utilise pas toujours des 
appâts, ma technique est de descendre dans l’eau et de 
suspendre mes cages à fleur d’eau avec les "triques" en bois 
et des chaînettes recouverts de végétations du milieu. C’est 
souvent efficace.
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52 546
captures depuis 1995 
(en battues) 

Conception graphique et crédit photo : service communication de Polleniz  
Rédaction : Fabien ANGOT, Jacques RAUTURIER, Damien PADIOLLEAU,  Vanessa PENISSON

130
captures en 2020

5
années de piégeage

Marçon (72)
secteur de piégeage

Denis SIMON / Sarthe

FA : Quelle profession exerces-tu ?
DS : Je suis artisan charpentier. 
FA : Pourquoi pièges-tu les RAE ?
DS : Je piège pour éviter une crise sanitaire liées aux maladies 
que véhiculent les RAE et aussi pour être dans la nature. 
FA : Qu’est-ce qui te plaît dans cette activité ?
DS : Ce qui me plait c’est de réguler certaines espèces classés 
ESOD comme le ragondin. J’aime bien le terme réguler, c’est 
maîtriser et non les faire disparaître. 
FA : Combien de pièges utilises-tu ?
DS : J’en utilise 27. Je passe 1,5h par jour pour un secteur de 
2km.
FA : Quels conseils pourrais-tu donner aux autres piégeurs 
du réseau ?
DS : Être sérieux, motivé et surtout expliquer aux gens pour-
quoi on piège. Il faut passer par le dialogue pour éviter les 
dégradations, les vols ou les cages dans l’eau. Sinon nous 
sommes bien encadrés et écoutés par la mairie et Polleniz, 
nous travaillons main dans la main pour une action com-
mune.


